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Il affirme aussi que, dans de nombreux cas, ces
disparitions sont une conséquence de l’activité criminelle
de terroristes sanguinaires qui se sont arrogés le droit de
vie ou de mort sur toute personne, qu’elle soit algérienne
ou étrangère.

Le Peuple algérien souverain rejette toute allégation
visant à faire endosser par l’Etat la responsabilité d’un
phénomène délibéré de disparition. Il considère que les
actes répréhensibles d’agents de l’Etat, qui ont été
sanctionnés par la Justice chaque fois qu’ils ont été
établis, ne sauraient servir de prétexte pour jeter le
discrédit sur l’ensemble des forces de l’ordre qui ont
accompli leur devoir, avec l’appui des citoyens et au
service de la Patrie.

C’est dans cet esprit que le Peuple algérien décide des
dispositions suivantes destinées à favoriser le règlement
définitif du dossier des disparus :

Premièrement : L’Etat prend en charge le sort de
toutes les personnes disparues dans le contexte de la
tragédie nationale et il prendra les mesures nécessaires en
connaissance de cause ;

Deuxièmement : l’Etat prendra toutes mesures
appropriées pour permettre aux ayants droit des personnes
disparues de transcender cette terrible épreuve dans la
dignité ;

Troisièmement : Les personnes disparues sont
considérées comme victimes de la tragédie nationale, et
leurs ayants droit ont droit à réparation.

V. MESURES DESTINEES A RENFORCER LA
COHESION NATIONALE

Premièrement : Le Peuple algérien tient compte du fait
que la tragédie nationale a affecté toute la Nation, entravé
la construction nationale, et porté atteinte directement ou
indirectement à la vie de millions de citoyens.

Deuxièmement : Le Peuple algérien considère que fait
partie du devoir national la prévention de tout sentiment
d’exclusion chez des citoyens non responsables du choix
malheureux fait par un de leurs proches. Il considère que
l’intérêt de l’Algérie exige d’éliminer définitivement tous
les facteurs d’exclusion qui pourraient être exploités par
les ennemis de la Nation.

Troisièmement : Le Peuple algérien considère que la
Réconciliation Nationale doit prendre en charge le drame
des familles dont des membres ont pris part à l’action
terroriste.

Quatrièmement : Le Peuple algérien décide que l’Etat
prendra des mesures de solidarité nationale au bénéfice de
ces familles qui sont démunies et qui ont été éprouvées
par le terrorisme à travers l’implication de leurs proches.

A travers son approbation de la présente Charte, le
Peuple algérien entend consolider la Paix et les
fondements de la Réconciliation Nationale.

Il considère qu’il est désormais du devoir de chaque
citoyenne et de chaque citoyen d’apporter son tribut à la
paix, à la sécurité et à la réalisation de la Réconciliation
Nationale, pour que l’Algérie ne connaisse plus jamais
la   tragédie nationale qu’elle a vécue, et proclame
"Plus jamais ça ! ".

Il mandate le Président de la République pour solliciter,
au nom de la Nation, le pardon de toutes les victimes de la
tragédie nationale, et sceller ainsi la Paix et la
Réconciliation Nationale. 

Le Peuple algérien ne peut oublier les ingérences
extérieures et les manœuvres politiciennes internes qui ont
contribué à faire perdurer et à aggraver les affres de la
tragédie nationale.

Le Peuple algérien, qui fait sienne la présente Charte,
déclare qu’il revient désormais à tous, à l’intérieur du
pays, de se plier à sa volonté. Il rejette toute interférence
extérieure qui tenterait de contester son choix souverain,
librement et démocratiquement exprimé à travers la
présente Charte.

Il affirme qu’il revient désormais à chaque citoyenne et
à chaque citoyen de se consacrer à l’œuvre de
construction nationale, dans le respect des droits et des
devoirs reconnus à chacun par la Constitution et par les
lois de la République.

Le Peuple algérien déclare qu’il est déterminé à
défendre, à travers toutes les Institutions de l’Etat, la
République Algérienne Démocratique et Populaire ainsi
que son système démocratique pluraliste contre toute
tentative de dérapage extrémiste ou anti-national.

Tout en soulignant sa volonté d’ancrer l’Algérie dans la
modernité, il proclame sa détermination à œuvrer à la
promotion de sa personnalité et de son identité.

Le Peuple algérien appelle chaque  citoyenne et chaque
citoyen à apporter sa contribution au renforcement de
l’unité nationale, à la promotion et à la consolidation de la
personnalité et de l’identité nationales et à la perpétuation
des nobles valeurs de la Déclaration du Premier
Novembre 1954, à travers les générations.

Convaincu de l’importance de cette œuvre qui mettra
les générations futures à l’abri des dangers d’un
éloignement de leurs racines et de leur culture, il charge
les Institutions de l’Etat de prendre toutes les mesures de
nature à préserver et à promouvoir la personnalité et
l’identité nationales, à travers la valorisation de l’Histoire
nationale ainsi que dans les domaines religieux, culturel et
linguistique.

Le Peuple algérien souverain approuve la présente
Charte pour la Paix et la Réconciliation Nationale et
mandate le Président de la République pour prendre toutes
les mesures visant à en concrétiser les dispositions.

Alger, le 9 Rajab 1426 correspondant au 14 août 2005.


